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Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 11 décembre 2023, s’est réuni
le 18 décembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, 
PatriceKERMORVANT, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, 
CatherineLETUTOUR, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, 
LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Latifa BAKHTOUS a donné pouvoir à Mme PÉLERIN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. RICHER
Odile MONNET a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 16

Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023
AFFAIRES FONCIERES

Hangar de Vannes - Tren Lab - Acquisition d'un terrain

Mme Catherine LE TUTOUR présente le rapport suivant :

Afin de permettre la création d’une sortie de secours et de livraison au sud du projet 
Tren Lab, il est proposé que la ville acquiert une portion de 20 m² à prélever sur la 
parcelle AY n°593, propriété de SNCF RESEAU. 

Un accord est intervenu entre les parties pour un prix de 1 780 euros HT, charge à la 
commune de réaliser les adaptations nécessaires des clôtures.

Vu l'avis des Commissions :
Climat, Biodiversité, Aménagement, Mobilités
Administration Générale et Finances

Je vous propose :
∑ d’acquérir de SNCF RESEAU une portion de 20 m² environ à prélever de la 

parcelle cadastrée section AY numéro 593 au prix de 1 780 € HT auquel il 
convient d’ajouter les frais de TVA d’un montant de 20%, les frais de 
réquisition de l’Etat, d’installation d’une clôture et de dévoiement de réseaux.

∑ de confier la rédaction de l’acte constatant ce transfert de propriété au notaire 
désigné par la commune et prévoir que les frais d’actes afférents à cette 
mutation seront également à la charge de l’acquéreur,

∑ d’autoriser le Maire à signer la promesse de vente et à accomplir toute 
formalité nécessaire à son exécution dont la réitération de l’acte de vente, et 
plus généralement à lui donner tout pouvoir pour signer tous actes et 
documents, accomplir toutes formalités nécessaires à la concrétisation de ce 
projet.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


